
 

SYNTHESE BUDGETS PRIMITIFS 2020 

Budget principal – Commune 

 

 

 

Le budget primitif principal prévoit :  

1- Investissement :  

Le montant des dépenses est estimé à 421 559.09 €, celui-ci   reprend le déficit 2019 de 5 221.87 €, le 

remboursement du capital de la dette de 64 455.90 € et le solde correspond aux travaux d’investissement prévus 

sur 2020 (éclairage public, aménagement de la cour d’école et de la place du village, terrain de pétanque et achat 

d’un défibrillateur). La commune n’a pas reporté au budget primitif des restes à réaliser 2019. 

Les recettes d’investissement proviennent de l’affectation de résultat à hauteur de 89 677 € et d’un 

virement du fonctionnement vers l’investissement de 149 181 € plus des subventions à venir et le 

remboursement du FCTVA. 

 

2- Fonctionnement :  

La commune estime un excédent de fonctionnement d’environ 47 381 € hors reprise de l’excédent 2019 qui 

s’élevait à 117 999 €. 

Suite à la crise sanitaire de la Covid-19, il est notifié une baisse des recettes de fonctionnement sur les locations 

du gite et de la salle des fêtes estimée une baisse de 20 000 €. 
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Budgets annexes :  

Le budget eau et assainissement s’équilibre par la vente de produits (vente d’eau, taxe eau et assainissement). 

Il est prévu pour cette année un versement au budget principal d’un montant de 37 136 € correspondant au 

montant des charges de personnel.  

Le budget chaufferie est équilibré grâce à la vente de produits (réseau chaleur) et à une subvention du budget 

principal d’un montant de 10 580 €.  

En ce qui concerne les budgets lotissements, ils ont été équilibrés par la vente de terrains. 

Les budgets annexes ont été votés à l’unanimité pour les montants suivants : 

Budget principal Dépenses Recettes

- Investissement 421 559.09 421 559.09

- Fonctionnement 648 910.89 648 910.89

Budget Eau et assainissement Dépenses Recettes

- Investissement 276 103.78 276 103.78

- Fonctionnement 142 685.63 142 685.63

- Investissement 111 335.18 111 335.18

- Fonctionnement 186 345.11 186 345.11

Budget Lotissement Jamet Dépenses Recettes

- Investissement 76 454.69 76 454.69

- Fonctionnement 85 330.00 85 330.00

Budget Chaufferie Dépenses Recettes

- Investissement 24 797.04 24 797.04

- Fonctionnement 39 695.27 39 695.27

Budget Lotissement Chemin de la Ligne Dépenses Recettes

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


